
LA TAXE DE TRANSMISSION ET LES IMPOTS 

CONNEXES. 

Par R. SYMOENS, 

Inspecteur genéral a u Ministère des Finances. 

POlS ON . RU T CE ET MOLLU QUF . 

875. - Textes. Codes des taxes assimilées au timbre. 

Tom e I n 
1 

, 1~ i t re I ~ r • \ ' c pa r ti e, C hap i t re X'( 1 

Art. 12. Pour les prodults qui sont v endus p ubhque-
lnent a ux ench ères ou au rabais dans les h a lles e t les minques. 
il est perç.u une taxe de 2.50 r c , qui couvre. out re la v en te par 
r exploitant d e }a halle. renVOl en constgnation OU Ja ven te 
qui est faite à ce dernier. Le Gouvernement peul d é tern1iner 
les conditions que deivent réunir les halles et les minques, 
pour que les ventes publiques qui y sont fattes bénéficient de 

, . 
ce regune. 

La taxe est rédui le à 1.25 c r pour les potssens d e 1ner, pro
vcnant directem ent de bätiments d e p êch e el vendus aux 
mtnques communales des ports de d ébarquement. 

REGLEMENT GE ERAL. 

Art. 43. Par dérogation à l'article 41 du p résent arrêté 
{ voy. par. 864), pour les poisson s, crustacés et mollusque~ 
frais. salés ou fumés, non compris les conserves en boîle . 
vendus publiquemenl a ux en chères ou au rabais dans les 
minques e t les h a ll es, la taxe d e transmission établie par r ar
ticJe 12 d es lois coordonnées est perçue. d' apr ès le p roduit de 
la réalisation. de la manièt·e ei-après : 

11 est d élivré à chaque ache teur une factur e pour le mon
tant d e son achat. L a partie supérieure du timbre est apposée 
et annulée sur cette facture et la partie inféric ure dans un 
registre répondant aux prescription de I'article 28 d es lois 
coordonnées ( voy. .. 2 1 3). 

Le Ministre des Finances peut. conformément à r a rtiele 30 
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par la loi, et notalnment aux entes faites dans les n1inques 
autl es que celles des ports de débarque tnent, a1ns1 qu · au.x 
importations. Elle est limitée aux paissans de me1 el ne . · ap
phq ue clone pas aux crustacés et mollusques ( l{ec. gén. 
n ° 1 ïO 12). D, autre par~ il faul quïl s' a gisse de po1ssons 
d ébarqués par les bàtiments c.omme produils de leur p êche, 
et non de pOlSSODS achetés à l' étranger et importés par des 
bateaux qui n'en ont pas fait la pèche ( \ 1 o). discours de 
M. Ba els, auteur de r a1nendement forn1ant lc 2 ) ahnéa de 
I' artiele 12, et de lVl. Leuridan, << Ann. pari. Chambre des 
Représentants >> , séance du I el juillet 193 1, pp. 1968 et 
1969). Cela reste vrai évidemment e n eare que les ba tea u"{ 
importateurs des paissans ach etés soienl eux -mêmes des bali
ments depêche ( Décision du 6 septembre 1 9 3 3, n' 2485 2). 

§ 8 78. A pp lications. Nous indiquon s e i-dessous, en 
s uivant Ie poisson d a ns les diverses étapes qutil parcourt b abi
tueHement pour arriver au con somm a teur. les taxes à appli
quer à chacune de ces é tapes . 

. P oisson importé d e pays étrangers (par te rre ou par 
mer). lmportation à d estination soit d' un acheLeur ferme. 
soit d ' un « facteur en poissons » , c' est ... à ~ dire d' un commis
sionnaire con sign a ta ire : 2.50 %. (11 est indifférent que le 
facteur soit lui.-mên1e exploitant d' une minque privée ou quïl 
se borne à confier à son tour Ie poisson à une minque con1 ... 
munale e n vue de la v e n te. ) (Code, art. 1 er . 3 et 3 3; Règl. 
gén .. art. 44.) 

Ven te par Ie facteur exploitant d' une minque p rivée. à un 
marchand d é taillant: 2.50 ~ . 

\ 1 ente ferme, par le fac teur non exploitant d'une minque. 
à un marchand : 2.5 0 %. 

O u con sign ation. par ce facteur, dans une minque commu
nale. et vente p a r cette minque à tout ach e te ur quelconque : 
une seule taxe d e 2. 5 0 o/r du chef d e eet te double opération, 
à applique r d a ns les rapports entre la minque et r ach e teur. 
(Code, art. 1 2, Règle. gén., art. 4 3.) 

8. Poisson d ébarqué en Belgique par les pêcheurs mari
tim es. D ébarqueme.nt dans Ie port beige : pas d e taxe 
(Voy. par. 358). Consignatien par Ie pêcheur dans une 
minque du littoral et vente par la minque : une seu1e taxe d e 
1.25 Of du chef d e cette double opération, à appliquer dans 
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Jes rapports entre Ja minque et l' acheteur. (Code, art. 12, 
1~ègl. gén., art. 43.) 

Lorsque I' achat a été fait par un négociant en gros ( appelé 
dans les minques du littoral << expéditeur >>), Ie régime appli
cable aux relations de ce dernier avec ses destinataires est le 
.suivant : 

Exportation par eet expéditeur : exemption. (Code, art. 23, 
I . ) \1 en te ferme par I' expéditeur à un marchand de lïnté
rieur du pays : 2. 5 0 9-'(. (Code, art. 1 er.) 

Envoi par r expédi teur à un facteur de r intérieur du pay:s, 
l10n xploitant d"'une minqu 2 .. 50 pour nulle, en vertu d·une 
d' i ion du 5 juillet 1928, n 1 ï760/ 806. Cette taxe s·ac
quitt par Jes oin du facteur, au n1oy n de J' apposition du 
ti1nbre, moitié supérieure ur Ie bordereau quïl transrnet à son 
commettant r expéditeur, t_t qu.i établit le décompte du produit 
n t r venan t à ce dernier, moitié inférieure au facturier d' en
tré du facteur. Elle est ca lcu)é sur le prix de réalisation, 
dirninué de la cammission ainsi que des frais de can1ionnage, 
d corr spondances tautres débours portés en compte ; rex
p 'diteur. { ême décision.) ( 1) 

Ou en oi par r expéditeur a 
pa rs, xploitant d~un minque 
acquitter de la manièr et sur 
1 r "c 'd n t. ( 1lên1 décision. 

un facteur d lïntérieur du 
. , ') .. 0 •tl " prtvee : -. J pour 1n1 . a 

la bas indiquées à r alinéa 

\ I .. nt f rn1e ou à la criée pc r Je fa teur exploitant d ~a 
tninqu privée: vente f rme par Ie facteur non xploitant 
d' un rninqu , ou consignation par ce facteur dans une 1ninqu 

ornn1unal t vente par · tt minque ; même réO'ime qt.H10 

1 ur ) ~ poisson import'. 

• 

1) I e r .. giJu . d1n i p en In deca i •n du 5 Juill c t I 928 , n 1 77 60 
0 n'" s'npplique. qu nt .1u t u· d la tn .. · e. qu'au_ poi ... on , cru t 

t rnollu qu frai 1 out nvoi n con~ignation fait à un fact ur. 
a nt po u r ob jet du po i on alé ou fumê par 1' xp .. dit ur, doit 

u r I la · d 2 50 fi. ( ·ei ion du 19 Juill t 1935 , n° 25.586) 




